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ARTICLE 8

À la fin de l’alinéa 46, substituer à l’année :

« 2024 » 

l’année :

« 2022 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à avancer de deux ans la mise en place d’une filière REP pour les textiles 
sanitaires. En effet, les textiles sanitaires représentent 15 % des ordures ménagères résiduelles 
enfouies (environ 350 tonnes), soit 34kg de textiles sanitaires sont produit par an par habitant.

En raison de l’importante quantité produite de déchets, il est essentiel que la filière organise au plus 
vite la prévention de ses déchets, d’une part en mettant fin à l’usage unique systématique par le 
développement de produits alternatifs, et d’autre part en mettant en place une filière de gestion de 
ses déchets.


